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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 40

Version du 11 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les actes de 1’état civil seront inscrits, dans chaque commune, sur un ou plusieurs registres tenus doubles.
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